
xsuït, avec 'avis et confentement da Confeil Exécutif pour la dite Province, ore-
donne et dinge par le préfent, que l'opéiation d'une Ordonnance paffée dans la
vingt-huitiéme année du Règne defa piéfente MajeQé, intitulé, " Aile ou Ordonnance
4 qui rég&eplus amplement le Commerce intérieur de cette Province et qui lrétend.", A.À;1i A&ea et or
d'une Oidonnançe pafsée dans la même vingt-huitiéme année de fa préfente Ma- ftkf.cu
jeflé, initulé, " Aie qui encourage la navigatzon intérieure. Auffi d'une Ordonnance
pagée dans la trentiéme année du Règne de fa préfente Majeflé, intitulé, " Ade,

ou Ordonnance qui ajoute à l'Aie intitulé, " Ae ou Ordonnance qui régle plus am.
" plement le Commerce intérieur de cette Province et qui l'étend, pofé dans la vingt hui.

téme année du Règne defa Majefé," aufli d'une Ordonnance palfée dans la trente-et-
unieme année du Règne de fa préfente Majeflé, intitulée, ' Aile o4 Ordonnance qui

explique et amende l'Aile intitulé" Aile ou Ordonnance qui eicourage la navigation inté.
" rieure et le Commerce dans le pays d'Oueß." Auffi d'une Ordonnance paffée danà
la même trente-et-uniéme, année du Règne de fa préfente Majefté, intitulée, " Aie
I qui leve les objiactes dans le Commerce interieur dans le cas de mort d'un Surintendant.''
Auffi d'un A&e du Parlement Provincial du Bas-Canada, paffé dans la trente-troi.
fiéme année du Règne de fa pré fente Majeflé intitulé, $8 ACle qui permet l'importation de
" la Porcelaine ou Wampum des Etats vo!fins par la communication intérieure du Lac
" Champlan et la rsviére Richelieu ou Sorel."' Auffi d'un Aae du Parlement Provn.
cial du Bas Catiada, paffé dans la trente cinquiéme année du Règne de' fa prélente
Majeflé, intitulé, " Aile qui permet l'entrée de la PotaJe et Perlaje en cette Province par

t terre ou par (a navigation intérieure ; quidéfend l'importation du Tabac des Etats Unis,
" qui régie les ionoraires de l'Offcier de la Douane à Saint 7ean et qui rappelle un Ale
" ou Ordonnance y mentionné." Et aufli d'un A&e du Parlement Provincial du Bas.
Canada, pafié dans. la préfeite. arnée du Règne de fa préfente Majeft, intitulé,
S'Aile qut permet pou~r un tems limité l'importation du Buf et Lard falés et du Saindoux-
" des Etats Unis de l'Amérique," foit iufpendue et l'opération des diteb Ordonnances et.
Aès, et de chaque et de chacun d'iceux, et de toute partie d'iceux, eft par la préfente
fulpendue.

Et fon Excellence le Gouverneur, par et de l'avis et confentement du.. dit ConÇeil, M Prc

Exécutif, ordonne encore par la préfente, qu'il fera et pourra être loifible pour les. au Cyei

Citoyens des Etats Unis de lAmérique, et abi1i pour les Sauvages qui de2meurent. EtatUul
fur les deux côés de la lignequi fepare la dite Province du Bas-Canada des Etats Unis,, mce.
de paffer et repaffer librement par terse ou par la navigation intérieure, dans et hors.
de la dite Province du Bas-Canada ou dans aucune partie ou pai ties d'icelle, et de
naviguer fur tous les Lacs, Riviéres et Eaux d'icelle et de com:nercer librement avec
les Sujet¡s de fa Majeflé dans la dite Province:- Pourvu toujours, que cet ordre ne,
S'étendra pas à permettre l'entrée des, Varifeaux des dits Etats Unis dans les ports de
mer, havres, baie6 ou ances de la dite Province, ni dans telles parties des riviéres de la
dite Piovince qui font fentre l'embouchure d'icelle et le, plus hauts ports d'entrée d4e,
la mrr, excepté dans des, petits, vaîifIaux trafiquant bond fde entre Montréal tt.
Quebec.
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Et il eftencore ordonné que tous effets et marchandifes dont l'importation dans cette Aricles non-
Province n'eu pas ou ne fera pas entiéecrment prohibée peuvent, pour Ls fis du ""r,""n.s"y
commerce, être emmenés et importés lbrement des Etats Unis, dans icelle, de la d c W.

mamuéte fufdite, par ter Sulets de fa Majef*é et les Citoyens des dits Etatà Unis, en
payant les diffErens droità refpe&ifs dus et payables par les S4jets de. fa Majeaé fur-
l'importation de pareils effet. et marchandîles venant d'Eu2ope-dans la ,dite Province.

Pourvu toujours que rien dans cet ordre ne s'étendra &q s'entendra s'é:endre à Povilo-
ermettre on fouffrir qu'aucuns tels effets ou marchandifes foicnt déchargés, dans

aucune

don-


